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LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE,

vu le traitØ instituant la CommunautØ europØenne, et notam-
ment son article 62, point 2 b) i,

vu la proposition de la Commission (1),

vu l’avis du Parlement europØen,

considØrant ce qui suit:

(1) Il rØsulte de l’article 62, point 2 b) du traitØ que le Conseil
arrŒte les rŁgles relatives aux visas pour les sØjours prØvus
d’une durØe maximale de trois mois et qu’à ce titre il lui
appartient notamment de fixer la liste des pays tiers dont
les ressortissants sont soumis à l’obligation de visa pour
franchir les frontiŁres extØrieures ainsi que celle des pays
tiers dont les ressortissants sont exemptØs de cette obliga-
tion (2). L’article 61 range la fixation de ces listes parmi les
mesures d’accompagnement directement liØes à la libre
circulation des personnes dans un espace de libertØ, de
sØcuritØ et de justice.

(2) La fixation des listes susvisØes de pays tiers est un ØlØment
de la politique des visas, laquelle suppose par ailleurs
diverses dispositions nØcessaires à sa mise en �uvre. Ces
dispositions, qui peuvent relever du droit national, du
droit international public, du droit de l’UE ou du droit
CE, y compris des ØlØments de l’acquis de Schengen
intØgrØ dans le cadre de l’UE, sont ØtrangŁres au champ
d’application matØrielle du prØsent rŁglement. Par consØ-
quent, le prØsent rŁglement ne peut pas affecter de telles
dispositions, qui portent notamment sur:

� les autorisations autres que le visa qui sont requises, le
cas ØchØant, avant le franchissement des frontiŁres
extØrieures des États membres et imposØes en raison
de l’objectif du court sØjour, telles que les autorisations
visant l’accŁs à l’emploi, à une profession ou à des
Øtudes;

� les procØdures et les conditions de dØlivrance des visas,
ainsi que celles relatives à la validitØ territoriale des
visas;

� les contrôles auxquels les ressortissants des pays tiers
sont soumis lors du franchissement des frontiŁres extØ-
rieures des États membres;

� la reconnaissance des États et des entitØs territoriales
ainsi que des passeports, documents d’identitØ ou de
voyage qui sont dØlivrØs par leurs autoritØs.

Les dØcisions que le Conseil est susceptible d’arrŒter dans
le cadre de la politique ØtrangŁre et de sØcuritØ commune
et qui ont une implication sur les dØcisions des États
membres en matiŁre de dØlivrance de visas ne sont pas
affectØes par le prØsent rŁglement.

(3) La fixation des pays tiers dont les ressortissants sont
soumis à l’obligation de visa et de ceux qui sont exemptØs
de cette obligation se fait par le biais d’une Øvaluation
pondØrØe au cas par cas de divers critŁres liØs notamment
à l’immigration clandestine, à l’ordre public et à la sØcuritØ
ainsi qu’aux relations extØrieures de l’Union avec les pays
tiers, tout en tenant compte Øgalement des implications de
la cohØrence rØgionale et de la rØciprocitØ. Le principe de
rØciprocitØ est en outre le principe de rØfØrence sur la base
duquel doit fonctionner le rØgime d’exemption de l’obli-
gation de visa. La mise en �uvre de ce principe en ce qui
concerne la suspension Øventuelle de l’exemption de visa
vis-à-vis de ressortissants de pays tiers figurant à l’annexe
II devra se faire à l’avenir par le biais d’accords à conclure
par la CommunautØ avec les pays tiers mais doit dŁs à
prØsent, en l’attente de ces accords, se traduire par un
mØcanisme communautaire prØvu par le rŁglement
lui-mŒme.

(4) Pour les ressortissants de l’Islande, du Liechtenstein et de
la NorvŁge, pays qui ne sont pas mentionnØs à l’annexe II,
l’exemption de visa est assurØe dans le cadre de l’accord
sur l’Espace Øconomique europØen.

(5) Pour les apatrides, qui ont perdu tout lien de rattachement
avec un État dØterminØ, et pour les rØfugiØs statutaires, qui
sont dans l’impossibilitØ de se prØvaloir de la protection
de l’État dont ils ont la nationalitØ, la dØtermination de
l’obligation ou de l’exemption de visa doit se faire selon
un critŁre simple reflØtant le fait que l’État oø ces
personnes rØsident leur accorde sa protection et leur
dØlivre les documents de voyage.
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(1) COM(2000) 27 final (JO C 177, E/66 du 27.6.2000).
(2) En vertu de l’article premier de l’accord accord conclu par le Conseil

de l’Union europØenne, la RØpublique d’Islande et le Royaume de
NorvŁge sur l’association de ces deux États à la mise en �uvre, à
l’application et au dØveloppement de l’acquis de Schengen, la
prØsente proposition doit Œtre traitØe dans le cadre du ComitØ
mixte conformØment à l’article 4 dudit accord.



(6) Dans des cas particuliers qui justifient un rØgime spØci-
fique en matiŁre de visas, les États membres peuvent
dispenser certaines catØgories de personnes de l’obligation
de visa ou au contraire les soumettre à cette obligation,
conformØment notamment au droit international public
ou à la coutume.

(7) Afin d’assurer la transparence du systŁme et l’information
des personnes concernØes, les États membres doivent
communiquer aux autres États membres et à la Commis-
sion les mesures qu’ils ont prises dans le cadre du prØsent
rŁglement. Pour les mŒmes raisons, ces informations
doivent Øgalement Œtre publiØes au Journal officiel des
CommunautØs europØennes.

(8) ConformØment au principe de proportionnalitØ ØnoncØ à
l’article 5 du traitØ, il est nØcessaire et appropriØ, pour
assurer le bon fonctionnement du rØgime commun des
visas, de recourir à un rŁglement pour fixer la liste des
pays tiers dont les ressortissants sont soumis à l’obligation
de visa pour franchir les frontiŁres extØrieures et la liste de
ceux dont les ressortissants sont exemptØs de cette obli-
gation.

(9) Le prØsent rŁglement prØvoit une harmonisation totale
concernant les pays tiers dont les ressortissants sont
soumis à l’obligation de visa pour franchir les frontiŁres
extØrieures et les pays tiers dont les ressortissants sont
exemptØs de cette obligation. Il y a lieu, par consØquent,
de remplacer le droit communautaire existant en la
matiŁre.

(10) En ce qui concerne la RØpublique d’Islande et le Royaume
de NorvŁge, le prØsent rŁglement constitue un dØveloppe-
ment de l’acquis de Schengen au sens de l’accord conclu le
17 mai 1999 par le Conseil de l’Union europØenne et ces
deux États. À l’issue des procØdures prØvues par l’accord,
les droits et obligations dØcoulant du prØsent rŁglement
s’appliqueront Øgalement à ces deux États,

A ARR˚TÉ LE PRÉSENT R¨GLEMENT:

Article premier

1. Les ressortissants des pays tiers figurant sur la liste de
l’annexe I doivent Œtre munis d’un visa lors du franchissement
des frontiŁres extØrieures des États membres.

2. Les ressortissants des pays tiers figurant sur la liste de
l’annexe II sont exemptØs de l’obligation prØvue au paragraphe
1 pour des sØjours dont la durØe n’excŁde pas trois mois.

En l’attente des accords d’exemption de l’obligation de visa à
conclure par la CommunautØ et les pays tiers figurant sur la
liste de l’annexe II:

a) lorsqu’un de ces pays tiers soumet à l’obligation de visa les
ressortissants d’un État membre:

� l’État membre concernØ peut notifier par Øcrit à la
Commission et au Conseil la mesure par laquelle le
pays tiers a Øtabli l’obligation de visa;

� deux mois au plus tard aprŁs cette notification, la
Commission publie au Journal officiel des CommunautØs
europØennes, sØrie L une communication au sujet de la
mesure prise par le pays tiers. L’exemption de l’obliga-
tion de visa pour les ressortissants du pays tiers est
suspendue cinq jours aprŁs cette publication.

b) lorsque le pays tiers abroge la mesure par laquelle il soumet
à l’obligation de visa pour les ressortissants d’un État
membre:

� l’État membre concernØ notifie immØdiatement par Øcrit
à la Commission et au Conseil la mesure d’abrogation;
dŁs rØception de cette notification, la Commission publie
au Journal officiel des CommunautØs europØennes, sØrie L,
une communication au sujet de cette mesure;

� l’exemption de l’obligation de visa pour les ressortissants
du pays tiers est rØtablie cinq jours aprŁs cette publica-
tion;

Les publications visØes aux points a) et b) mentionnent notam-
ment la date de la prise d’effet de la suspension ou du rØta-
blissement de l’exemption de visa.

3. Les ressortissants de nouveaux pays tiers issus de pays
figurant sur les listes figurant dans les annexes I et II sont
soumis aux dispositions des paragraphes 1 et 2 jusqu’à ce
que le Conseil en dØcide autrement selon la procØdure prØvue
par la disposition pertinente du traitØ.

Article 2

Aux fins du prØsent rŁglement, on entend par «visa» une auto-
risation dØlivrØe par un État membre ou une dØcision prise par
un État membre, exigØe en vue:

� de l’entrØe pour un sØjour envisagØ dans cet État membre
ou dans plusieurs États membres, pour une pØriode dont la
durØe totale n’excŁde pas trois mois,

� de l’entrØe pour un transit à travers le territoire de cet État
membre ou de plusieurs États membres, à l’exclusion du
transit aØroportuaire.

Article 3

Les apatrides au sens de la Convention de New York du 28
septembre 1954 et les rØfugiØs statutaires au sens de la Conven-
tion de GenŁve du 28 juillet 1951 sont soumis à l’obligation de
visa ou dispensØs de cette obligation dans les mŒmes conditions
que les ressortissants du pays tiers oø ils rØsident et qui leur a
dØlivrØ leur document de voyage.
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Article 4

Un État membre peut maintenir ou prØvoir des exceptions ou
bien à l’obligation de visa prØvue par l’article premier, para-
graphe 1, ou bien à l’exemption de visa prØvue par l’article
premier, paragraphe 2, sans prØjudice des accords d’exemption
de visa à conclure par la CommunautØ avec les pays tiers
figurant sur la liste de l’annexe II, en ce qui concerne:

a) les titulaires de passeports diplomatiques, de passeports de
services et autres passeports officiels;

b) l’Øquipage civil des avions et navires;

c) l’Øquipage et les accompagnateurs d’un vol d’assistance ou
de sauvetage et d’autres personnes assurant les secours en
cas de catastrophes et d’accidents;

d) l’Øquipage civil de navires opØrant sur les voies fluviales
internationales;

e) les titulaires de laissez-passer dØlivrØs par certaines organi-
sations internationales intergouvernementales à leurs fonc-
tionnaires.

f) les personnes qui viennent sur son territoire en vue d’y
exercer une activitØ rØmunØrØe pendant leur sØjour.

Un État membre peut dispenser de l’obligation de visa les
Øcoliers ressortissants d’un pays tiers figurant sur la liste de
l’annexe I qui rØsident dans un pays tiers figurant sur la liste
de l’annexe II lorsque ces Øcoliers participent à un voyage
organisØ dans le cadre d’un groupe scolaire accompagnØ d’un
enseignant de l’Øtablissement.

Article 5

Dans un dØlai de dix jours ouvrables suivant l’entrØe en vigueur
du prØsent rŁglement, les État membres communiquent aux
autres État membres et à la Commission les mesures d’excep-
tion qu’ils ont prises en vertu de l’article 4. Les modifications
ultØrieures de ces mesures donnent lieu à une communication
dans un dØlai de cinq jours ouvrables.

Les communications visØes au paragraphe 1 sont publiØes par
la Commission à titre d’information au Journal officiel des
CommunautØs europØennes.

Article 6

Le rŁglement (CE) no 574/99 du Conseil (1) est remplacØ par le
prØsent rŁglement.

L’annexe 1 de l’Instruction consulaire commune ainsi que
l’annexe 5 du Manuel commun, à l’exception de sa partie IV,
telles qu’elles rØsultent de la dØcision du comitØ exØcutif de
Schengen du 28 avril 1999 (SCH/Com-ex(99)13) concernant
les versions dØfinitives du Manuel commun et de l’Instruction
consulaire commune, sont remplacØes par les annexes I et II du
prØsent rŁglement.

Article 7

Le prØsent rŁglement entre en vigueur le vingtiŁme jour suivant
celui de sa publication au Journal officiel des CommunautØs euro-
pØennes.

Le prØsent rŁglement est obligatoire dans tous ses ØlØments et
directement applicable dans les États membres conformØment
au traitØ instituant la CommunautØ europØenne.
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ANNEXE I

LISTE VISÉE À L’ARTICLE 1er, PARAGRAPHE 1

1. ÉTATS

Afghanistan

Afrique du sud

Albanie

AlgØrie

Ancienne RØpublique Yougoslave de
MacØdoine

Angola

Antigua-et-Barbuda

Arabie Saoudite

ArmØnie

Azerbaïdjan

Bahamas

Bahreïn

Bangladesch

Barbade

BØlarus

BØlize

BØnin

Birmanie/Myanmar

Boutan

Bosnie-HerzØgovine

Botswana

Burkina Faso

Burundi

Cambodge

Cameroun

Cap-Vert

Chine

Colombie

Comores

Congo

CorØe du Nord

Côte d’Ivoire

Cuba

Djibouti

Dominique

Égypte

Émirats Arabes Unis

ÉrythrØe

Fidji

Gabon

Gambie

GØorgie

Ghana

Grenade

GuinØe

GuinØe-Bissau

GuinØe Équatoriale

Guyana

Haïti

Inde

IndonØsie

Irak

Iran

Jamaïque

Jordanie

Kazakhstan

Kenya

Kirghizstan

Kiribati

Koweït

Laos

Lesotho

Liban

LibØria

Libye

Madagascar

Malawi

Maldives

Mali

Mariannes du Nord (Iles)

Maroc

Marshall (Iles)

Maurice

Mauritanie

MicronØsie

Moldavie

Mongolie

Mozambique

Namibie

Nauru

NØpal

Niger

NigØria

Oman

Ouganda

OuzbØkistan

Pakistan

Palau

Papouasie-Nouvelle-GuinØe

PØrou

Philippines

Qatar

RØpublique Centrafricaine

RØpublique dØmocratique du Congo

RØpublique Dominicaine

RØpublique fØdØrale de Yougoslavie
(Serbie-MontØnØgro)

Russie

Rwanda

Saint-Christophe-et-NiØves

Sainte-Lucie

Saint-Vincent-et-les-Grenadines

Salomon (Iles)

Samoa occidentales

Sªo TomØ et Principe

SØnØgal

Seychelles

Sierra Leone

Somalie

Soudan

Sri Lanka

Surinam

Swaziland

Syrie

Tadjikistan

Tanzanie

Tchad

Thaïlande

Togo

Tonga

TrinitØ-et-Tobago

Tunisie

TurkmØnistan

Turquie

Tuvalu

Ukraine

Vanuatu

ViŒt Nam

YØmen

Zambie

Zimbabwe

2. ENTITÉS ET AUTORITÉS TERRITORIALES NON RECONNUES COMME ÉTAT PAR AU MOINS UN ÉTAT MEMBRE

Taïwan

AutoritØ palestinienne

Timor oriental

FRC 376 E/4 Journal officiel des CommunautØs europØennes 29.12.2000



ANNEXE II

LISTE VISÉE À l’ARTICLE 1er, PARAGRAPHE 2

1. ÉTATS

Andorre

Argentine

Australie

Bolivie

BrØsil

Brunei

Bulgarie

Canada

Chili

Chypre

CorØe du Sud

Costa Rica

Croatie

Équateur

Estonie

États-Unis

Guatemala

Honduras

Hongrie

Israºl

Japon

Lettonie

Lituanie

Malaisie

Malte

Mexique

Monaco

Nicaragua

Nouvelle-ZØlande

Panama

Paraguay

Pologne

RØpublique TchŁque

Roumanie

Saint-Marin

Saint-SiŁge

Salvador

Singapour

Slovaquie

SlovØnie

Suisse

Uruguay

Venezuela

2. RÉGIONS ADMINISTRATIVES SPÉCIALES DE LA CHINE

RAS de Hong Kong (*)

RAS de Macao (*)

___________
(*) L’exemption de l’obligation de visa s’applique uniquement aux dØtenteurs de passeports dØlivrØs par ces rØgions administratives spØciales.
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